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(54) Procédé et dispositif de contrôle d’un déplacement de plusieurs véhicules au sein d’une 
station d’un téléphérique, notamment d’un télésiège ou télécabine

(57) Dispositif de contrôle d’un déplacement de plu-
sieurs véhicules (2 à 6) au sein d’une station (7) d’un
téléphérique (8), comprenant des moyens de détermina-
tion (19) pour déterminer, pour chaque véhicule présent
dans une zone de la station (Z1 à Z4), une position du
véhicule dans ladite zone, des moyens de calcul (20)
pour calculer, pour chaque paire de véhicules consécu-
tifs, une distance de séparation (D) entre les véhicules
de la paire à partir des positions respectives des véhicu-

les, une distance d’arrêt (Da) en fonction de la position
d’au moins un véhicule de la paire, et une distance rési-
duelle (Dres) égale à la différence entre la distance de
séparation (D) et la distance d’arrêt (Da), et des moyens
de contrôle (21) pour modifier une vitesse de déplace-
ment des véhicules lorsqu’au moins une distance rési-
duelle (Dres) d’une paire de véhicules est inférieure à
une distance de sécurité.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne le contrôle d’un déplace-
ment de plusieurs véhicules au sein d’une station d’un
téléphérique, notamment d’un télésiège ou télécabine,
et plus particulièrement d’un téléphérique débrayable.

État de la technique

[0002] Les véhicules qui circulent dans une station
d’un téléphérique ont une vitesse qui est adaptée afin
que les passagers puissent monter et descendre des vé-
hicules en toute sécurité. Par ailleurs, selon les types de
téléphériques, les véhicules circulant dans la station peu-
vent avoir des vitesses identiques ou différentes. Par
exemple, pour des téléphériques non débrayables, les
véhicules sont montés sur un câble tracteur qui parcoure
la station, ils ont tous la même vitesse, et le téléphérique
doit ralentir le câble lors des transferts de passagers. Au
contraire, pour les téléphériques débrayables, un câble
de traction est monté entre une station d’embarquement
et une station de débarquement et conserve une vitesse
constante. Les véhicules sont détachés du câble tracteur
pour être ensuite posés sur un rail à l’intérieur de la sta-
tion. Puis un système d’entraînement déplace les véhi-
cules en les poussant sur le rail. Dans les téléphériques
débrayables, les véhicules peuvent avoir des vitesses
différentes dans la station et il peut y avoir des risques
de collision entre les véhicules.
[0003] Actuellement, on peut contrôler le déplacement
des véhicules au sein d’une station de téléphérique en
utilisant des moyens pour détecter la présence des vé-
hicules dans différentes zones de la station, par exemple
à l’aide de deux capteurs inductifs qui permettent de dé-
terminer qu’un véhicule est situé entre deux capteurs.
Mais il faut beaucoup de capteurs pour couvrir l’ensem-
ble de la station, ce qui rend les opérations de mainte-
nance difficiles. En outre, de tels capteurs sont sensibles
à la foudre et aux surtensions en général.

Objet de l’invention

[0004] L’objet de l’invention consiste à remédier aux
inconvénients précités, et en particulier à fournir un
moyen pour contrôler la vitesse des véhicules dans une
station d’un téléphérique afin d’empêcher les collisions
entre les véhicules.
[0005] Un autre objet de l’invention est de diminuer le
nombre de capteurs.
[0006] Selon un aspect de l’invention, il est proposé
un procédé de contrôle d’un déplacement de plusieurs
véhicules au sein d’une station d’un téléphérique, notam-
ment d’un télésiège ou télécabine.
[0007] Dans le procédé :

- on détermine, pour chaque véhicule présent dans

au moins une zone de la station, une position du
véhicule dans ladite zone ;

- on détermine, pour chaque paire de véhicules con-
sécutifs, une distance de séparation entre les véhi-
cules de la paire à partir des positions respectives
des véhicules de la paire, une distance d’arrêt en
fonction de la position d’au moins un véhicule de la
paire, et une distance résiduelle égale à la différence
entre la distance de séparation et la distance d’arrêt ;
et

- on modifie une vitesse de déplacement des véhicu-
les lorsqu’au moins une distance résiduelle d’une
paire de véhicules est inférieure à une distance de
sécurité.

[0008] Ainsi on peut déterminer la distance entre deux
véhicules afin de contrôler la vitesse de déplacement des
véhicules pour empêcher les risques de collision des vé-
hicules entre eux. On offre un procédé qui permet de
sécuriser le déplacement des véhicules dans la station.
On surveille la distance entre les véhicules pour fournir
un procédé de contrôle de déplacement qui est plus pré-
cis. On peut alors optimiser le rapprochement des véhi-
cules pour des déplacements à plus grande vitesse,
c’est-à-dire pour des stations qui ont un haut débit. On
améliore également les tâches effectuées par un auto-
mate de contrôle de la station qui doit seulement vérifier
la distance entre deux véhicules consécutifs. En particu-
lier, pour un télésiège débrayable, on peut diminuer la
distance entre les véhicules, par exemple en augmentant
la vitesse d’entraînement des véhicules, tout en empê-
chant les collisions.
[0009] On peut déterminer des distances de sécurité
associées respectivement aux zones de la station, on
détermine, pour chaque paire de véhicules consécutifs,
une distance d’arrêt en fonction de la position d’un pre-
mier véhicule de la paire qui suit un deuxième véhicule
de la même paire, et on modifie la vitesse de déplace-
ment des véhicules lorsqu’au moins une distance rési-
duelle d’une paire de véhicules est inférieure à la distance
de sécurité associée à la zone dans laquelle le premier
véhicule de la paire est présent.
[0010] On diminue ainsi les arrêts intempestifs car les
distances de sécurité sont adaptées à la distance entre
les véhicules, la distance entre deux véhicules pouvant
varier selon les zones de la station où se trouvent les
véhicules. La distance de sécurité peut être plus impor-
tante dans les zones courbes car les angles des véhicu-
les peuvent se toucher.
[0011] On peut également mesurer une information de
la vitesse de déplacement des véhicules, et on détermine
chaque distance d’arrêt des paires de véhicules en fonc-
tion de la position et de l’information de la vitesse mesu-
rée.
[0012] La station peut comporter plusieurs appareils
d’acquisition d’images numériques associés respective-
ment à plusieurs zones de la station, et chaque appareil
d’acquisition d’images élabore au moins une image nu-
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mérique représentative de la zone à laquelle il est asso-
cié, l’étape de détermination des positions des véhicules
comprenant un traitement d’images dans laquelle on dé-
termine la position de chaque véhicule présent dans une
zone de la station à partir d’au moins une image numé-
rique représentative de ladite zone.
[0013] Un tel procédé permet également de diminuer
le nombre de capteurs et augmenter la fiabilité de l’en-
traînement des véhicules.
[0014] Chaque zone de la station peut comporter un
repère de zone, chaque appareil d’acquisition d’image
étant configuré pour élaborer au moins une image nu-
mérique comprenant le repère de la zone à laquelle il est
associé, chaque véhicule comportant un repère de vé-
hicule, l’étape de traitement d’images comportant une
détermination de la position de chaque véhicule présent
dans une zone de la station à partir d’une distance entre
le repère du véhicule et le repère de ladite zone présents
dans l’image numérique représentative de ladite zone.
[0015] La station peut comporter au moins trois appa-
reils d’identification du type radiofréquence, et l’étape de
détermination des positions des véhicules comprend un
traitement d’au moins trois signaux de position en pro-
venance de chaque véhicule reçus respectivement par
les appareils d’identification du type radiofréquence et
dans laquelle on détermine la position de chaque véhi-
cule présent dans une zone de la station à partir des
signaux de position reçus.
[0016] La station peut également comporter plusieurs
détecteurs de présence associés respectivement à plu-
sieurs zones de la station, et chaque détecteur de pré-
sence élabore un signal de présence d’un véhicule dans
la zone à laquelle le détecteur de présence est associé,
et l’étape de détermination des positions des véhicules
comprend une vérification de la position déterminée de
chaque véhicule présent dans une zone de la station
avec le signal de présence du véhicule dans ladite zone.
[0017] Selon un autre aspect de l’invention, il est pro-
posé un dispositif de contrôle d’un déplacement de plu-
sieurs véhicules au sein d’une station d’un téléphérique,
notamment d’un télésiège ou télécabine.
[0018] Le dispositif comprend des moyens de déter-
mination configurés pour déterminer, pour chaque véhi-
cule présent dans au moins une zone de la station, une
position du véhicule dans ladite zone, des moyens de
calcul configurés pour calculer, pour chaque paire de vé-
hicules consécutifs, une distance de séparation entre les
véhicules de la paire à partir des positions respectives
des véhicules de la paire, une distance d’arrêt en fonction
de la position d’au moins un véhicule de la paire, et une
distance résiduelle égale à la différence entre la distance
de séparation et la distance d’arrêt, et des moyens de
contrôle configurés pour modifier une vitesse de dépla-
cement des véhicules lorsqu’au moins une distance ré-
siduelle d’une paire de véhicules est inférieure à une dis-
tance de sécurité.
[0019] Les moyens de calcul peuvent être configurés
pour calculer des distances de sécurité associées res-

pectivement aux zones de la station, et pour calculer,
pour chaque paire de véhicules consécutifs, une distance
d’arrêt en fonction de la position d’un premier véhicule
de la paire qui suit un deuxième véhicule de la même
paire, et les moyens de contrôle sont configurés pour
modifier la vitesse de déplacement des véhicules lors-
qu’au moins une distance résiduelle d’une paire de vé-
hicules est inférieure à la distance de sécurité associée
à la zone dans laquelle le premier véhicule de la paire
est présent.
[0020] Le dispositif peut comprendre des moyens de
mesure configurés pour mesurer une information de la
vitesse de déplacement des véhicules, et les moyens de
calcul sont configurés pour calculer chaque distance
d’arrêt des paires de véhicules en fonction de la position
et de l’information de la vitesse mesurée.
[0021] Les moyens de détermination des positions des
véhicules peuvent comprendre plusieurs appareils d’ac-
quisition d’images numériques associés respectivement
à plusieurs zones de la station, chaque appareil d’acqui-
sition d’images étant configuré pour élaborer au moins
une image numérique représentative de la zone à laquel-
le il est associé, et des moyens de traitement d’images
configurés pour déterminer la position de chaque véhi-
cule présent dans une zone de la station à partir d’au
moins une image numérique représentative de ladite zo-
ne.
[0022] Chaque zone de la station peut comporter un
repère de zone, chaque dispositif d’acquisition d’image
étant configuré pour élaborer une image numérique com-
prenant le repère de la zone associée, chaque véhicule
comportant un repère de véhicule, les moyens de traite-
ment d’images étant configurés pour déterminer la posi-
tion de chaque véhicule présent dans une zone de la
station à partir d’une distance entre le repère du véhicule
et le repère de ladite zone présents dans l’image numé-
rique représentative de ladite zone.
[0023] Les moyens de détermination des positions des
véhicules peuvent comprendre au moins trois appareils
d’identification du type radiofréquence configurés pour
recevoir respectivement trois signaux de position en pro-
venance de chaque véhicule, et des moyens de traite-
ment de signaux configurés pour déterminer la position
de chaque véhicule présent dans une zone de la station
à partir des signaux de position reçus.
[0024] Chaque zone de la station peut en outre com-
porter au moins un détecteur de présence configuré pour
élaborer un signal de présence d’un véhicule dans ladite
zone, les moyens de détermination étant configurés pour
vérifier la position déterminée de chaque véhicule pré-
sent dans une zone de la station avec le signal de pré-
sence du véhicule dans ladite zone.

Description sommaire des dessins

[0025] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation et de mise en oeuvre
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de l’invention donnés à titre d’exemples non limitatifs et
représentés aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 illustre schématiquement un dispositif de
contrôle du déplacement de véhicules selon
l’invention ; et

- la figure 2 illustre schématiquement les principales
étapes d’un procédé de contrôle du déplacement de
véhicules selon l’invention.

Description détaillée

[0026] Sur la figure 1, on a représenté un dispositif de
contrôle 1 d’un déplacement de plusieurs véhicules 2 à
6 (cabines, sièges) au sein d’une station 7 d’un téléphé-
rique 8, notamment d’un télésiège ou télécabine, et en
particulier un téléphérique 8 débrayable. Certains véhi-
cules 5, 6 sont situés à l’extérieur de la station 7, comme
par exemple le véhicule 6 qui va entrer dans la station
7, et le véhicule 5 qui en est sorti. De façon générale, le
téléphérique 8 comporte un câble tracteur 9, auquel sont
attachés les véhicules 2 à 6, qui est entraîné par une
poulie motrice 10 logée dans la station 7 et mise en mou-
vement par un moteur d’entraînement 11 de type élec-
trique. Sur la figure 1, les véhicules 2 à 6 se déplacent
selon un sens de déplacement indiqué par une flèche
ayant la référence 12.
[0027] La station 7 comporte, en outre, un rail 13 en
forme de fer à cheval, et un système de déplacement 14
pour déplacer les véhicules 2 à 6 sur le rail 13. Les vé-
hicules se déplacent sur le rail 13 en file indienne les uns
à la suite des autres. Le système 14 de déplacement
comprend des barres d’entraînement 15 destinées à
pousser les véhicules 2 à 6 dans la station 7, et une
boucle 16 sur laquelle sont montées les barres 15. La
boucle 16 est entraînée en rotation par un deuxième mo-
teur 17 selon le même sens de déplacement 12 que celui
du câble tracteur 9. En particulier, les barres d’entraîne-
ment 15 sont disposées sensiblement perpendiculaire-
ment à la boucle 16. Par ailleurs, chaque véhicule 2 à 6
comporte une mâchoire 18 qui se ferme pour accrocher
le véhicule sur le câble tracteur 9 lorsque le véhicule sort
de la station 7, et qui s’ouvre pour décrocher le véhicule
lorsque le véhicule entre dans la station 7. Les mâchoires
18 des véhicules 2 à 6 sont équipées de galets pour
pouvoir déplacer les véhicules sur le rail 13 lorsque les
véhicules sont décrochés du câble tracteur 9. De cette
façon, les véhicules ont une vitesse différente dans la
station 7, en particulier plus lente, lorsqu’ils sont déplacés
sur le rail 13, par rapport à la vitesse du câble tracteur
9. En particulier, les véhicules qui circulent dans la station
7 sont situés entre deux barres 15 d’entraînement, et
peuvent avoir une vitesse qui varie entre les deux barres
15 lors du déplacement des véhicules.
[0028] Le dispositif de contrôle 1 comporte des
moyens de détermination 19 de la position des véhicules
2 à 6 dans la station 7, des moyens de calcul 20 et des
moyens de contrôle 21 d’une vitesse de déplacement Vs

des véhicules dans la station 7. Par exemple, les moyens
de calcul 20 et les moyens de contrôle 21 peuvent être
intégrés dans une unité de commande électronique UCE.
[0029] Par ailleurs, la station 7 comporte plusieurs zo-
nes Z1 à Z4, de préférence contiguës, dans lesquelles
circulent les véhicules 2 à 6. En particulier, les zones de
la station Z1 à Z4 peuvent avoir des parties communes
de recouvrement afin de garantir la présence d’un véhi-
cule dans au moins une zone. De manière générale, les
véhicules 2 à 6 entrent un par un dans la station 7 par
une entrée ayant la référence E. Puis les véhicules cir-
culent dans la station 7 en passant d’une zone à l’autre,
et sortent de la station 7 par une sortie ayant la référence
S. Les moyens de détermination 19 peuvent comprendre
des appareils d’acquisition d’images numériques 22 à 25
configurés pour élaborer une ou plusieurs images numé-
riques d’une zone Z1 à Z4 de la station 7. En particulier,
on associe à chaque zone Z1 à Z4 un appareil d’acqui-
sition d’images 22 à 25 pour élaborer une ou plusieurs
images de la zone à laquelle il est associé. Les appareils
d’acquisition d’images 22 à 25 peuvent être disposés de
façon qu’en circulation normale des véhicules, un seul
véhicule soit présent dans une zone. Mais plusieurs vé-
hicules peuvent être présents dans une même zone. Les
appareils 22 à 25 sont couplés respectivement à l’UCE
par des connexions 26 à 29. En outre, les moyens de
détermination 19 comprennent également des moyens
de traitement d’images 30, par exemple intégrés dans
l’UCE, qui sont configurés pour déterminer la position
d’un véhicule présent dans une image. De manière gé-
nérale, lorsqu’un véhicule circule dans une zone, l’appa-
reil associé à la zone élabore une image de la zone, et
donc une image du véhicule présent dans la zone. Puis,
les moyens de traitement d’images 30 analysent l’image
élaborée pour déterminer la position du véhicule dans la
zone où il est présent. Ainsi on peut fournir une position
précise du véhicule dans une zone de la station 7. Par
exemple, chaque zone Z1 à Z4 de la station 7 peut com-
prendre un repère de zone Rep1 à Rep4, et chaque vé-
hicule 2 à 6 peut comprendre un repère de véhicule Rev2
à Rev6. De préférence, les repères de zone Rep1 à Rep4
sont fixes, et la distance Dp qui sépare deux repères de
zone est constante. Lorsqu’un véhicule est présent dans
une zone, l’image élaborée par l’appareil associé à la
zone comprend le repère de la zone et le repère du vé-
hicule présent dans la zone. Les repères de zone Rep1
à Rep4 sont également utilisés pour calibrer les appareils
d’acquisition d’images 22 à 25. On peut aussi envisager
d’utiliser plusieurs repères de zone fixes déjà présents
dans la station pour calibrer les appareils d’acquisition
d’images 22 à 25, et pour déterminer la position des vé-
hicules. Par exemple on peut utiliser trois repères pour
chaque zone, tels que le deuxième moteur 17, le moteur
d’entraînement 11 du câble tracteur 9 et le rail 13. Les
moyens de traitement d’images 30 déterminent ensuite
une position du véhicule dans l’image à partir d’une dis-
tance Dref entre le repère du véhicule et le repère de
zone qui sont présents dans l’image. En d’autres termes,
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la position du véhicule dans l’image d’une zone corres-
pond à la position du véhicule dans la zone. Les repères
de véhicules peuvent être, par exemple, des réflecteurs
pour améliorer la discrimination des appareils d’acquisi-
tion d’images numériques 22 à 25. Préférentiellement,
les appareils d’acquisition d’images 22 à 25 élaborent un
flux d’images en continu, et les moyens de traitement
d’images 30 déterminent les positions des véhicules à
partir d’un échantillon d’images.
[0030] Les moyens de détermination 19 peuvent en
outre comprendre au moins trois appareils d’identifica-
tion du type radiofréquence. Afin de diminuer le nombre
de capteurs dans la station, celle-ci comporte trois ap-
pareils d’identification radiofréquence. Chaque véhicule
comporte également une étiquette d’identification par ra-
diofréquence configurée pour recevoir un signal émis par
un appareil radiofréquence, et pour émettre un signal de
position. Chaque appareil radiofréquence reçoit les si-
gnaux de position émis par les véhicules circulant dans
la station. En outre, l’UCE comprend des moyens de trai-
tement de signaux configurés pour déterminer la position
de chaque véhicule présent dans une zone de la station
à partir des signaux de position reçus.
[0031] On peut également ajouter des détecteurs de
présence 31 à 34, du type inductif ou capacitif, pour vé-
rifier la cohérence de position d’un véhicule avec celle
qui est donnée par les moyens de détermination de po-
sition 19. Les détecteurs de présence 31 à 34 sont po-
sitionnés à des endroits déterminés. Par exemple, les
détecteurs 31 à 34 peuvent être situés en entrée de cha-
que zone Z1 à Z4 de la station 7. Chaque détecteur 31
à 34 est configuré pour élaborer un signal de présence
d’un véhicule dans ladite zone. Les moyens de détermi-
nation 19 sont en outre configurés pour vérifier la position
déterminée de chaque véhicule à partir du signal de pré-
sence élaboré. A chaque changement de zone, la posi-
tion du véhicule est vérifiée à l’aide des détecteurs de
présence 31 à 34. On peut également utiliser les détec-
teurs de présence 31 à 34 pour déclencher l’élaboration
d’une ou de plusieurs images de la zone, lorsqu’un vé-
hicule passe devant le détecteur de présence.
[0032] Les moyens de calcul 20 calculent, pour chaque
paire P1, P2 de véhicules consécutifs présents dans les
zones Z1 à Z4 de la station 7, une distance de séparation
D, une distance d’arrêt Da, et une distance résiduelle
Dres. Les véhicules qui circulent dans la station 7 se
suivent les uns les autres le long du rail 13 et forment
des paires P1, P2 de véhicules consécutifs. Dans l’exem-
ple illustré sur la figure 1, le premier véhicule 2 est présent
dans la première zone Z1 et le deuxième véhicule 3 est
présent dans la deuxième zone Z2 et précède le premier
véhicule 2. Les premier et deuxième véhicules 2, 3 étant
consécutifs, ils forment la première paire P1 de véhicu-
les. La deuxième paire P2 de véhicules comprend, quant
à elle, le deuxième véhicule 3 et le troisième véhicule 4
qui est présent dans la quatrième zone Z4.
[0033] La distance de séparation D correspond à la
distance qui sépare deux véhicules consécutifs d’une

même paire. Chaque distance de séparation D est dé-
terminée à partir des positions respectives des véhicules
de la paire. Par exemple, lorsqu’on utilise les appareils
d’acquisition d’images numériques 22 à 25, on détermine
la distance de séparation D à partir des distances de
référence déterminées de chaque véhicule dans la sta-
tion. La distance de référence Dref du premier véhicule
2 par rapport au repère Rep1 de la première zone Z1 est
égale à Dref1, et la distance de référence du deuxième
véhicule 3 par rapport au repère Rep2 de la deuxième
zone Z2 est égale à Dref2. La distance D entre les deux
véhicules 2, 3 de la première paire P1 est déterminée
selon la relation D = Dp1 + Dref2 - Dref1, avec Dp1 : la
distance qui sépare les deux repères Rep1 et Rep2. De
manière générale, la distance D entre les deux véhicules
d’une paire est déterminée selon l’équation suivante : 

avec

- Dp : la distance entre les deux repères respectifs
des deux zones dans lesquels sont présents les vé-
hicules de la même paire ;

- Drefi : la distance de référence du premier véhicule
d’une paire par rapport au repère de la zone dans
laquelle le premier véhicule est présent ;

- Drefj : la distance de référence du deuxième véhi-
cule, qui précède le premier véhicule de la même
paire, par rapport au repère de la zone dans laquelle
le deuxième véhicule est présent.

[0034] Par exemple les deux zones dans lesquelles
sont présents les véhicules de la même paire peuvent
être identiques lorsque les véhicules de la paire sont tous
les deux présents dans la même zone. Lorsqu’on utilise
les appareils radiofréquence, on détermine la distance
de séparation D à partir des positions déterminées des
véhicules.
[0035] Les moyens de calcul 20 sont en outre configu-
rés pour calculer, pour chaque véhicule présent dans
une zone de la station 7, une distance d’arrêt Da. La
distance d’arrêt Da est calculée en fonction de la position
du véhicule dans une zone. En outre, le dispositif de con-
trôle 1 peut comprendre des moyens de mesure de vi-
tesse configurés pour mesurer une information de la vi-
tesse Vs de déplacement des véhicules, et les moyens
de calcul 20 calculent chaque distance d’arrêt d’un vé-
hicule présent dans une zone de la station 7 à partir de
la position du véhicule dans la zone et de l’information
de la vitesse de déplacement mesurée. De préférence,
l’information de la vitesse de déplacement est la vitesse
Vs de déplacement des véhicules elle-même. La vitesse
Vs de déplacement des véhicules correspond à la vitesse
de la boucle 16 du système de déplacement 14. Ainsi,
on facilite le calcul de la distance d’arrêt Da car il n’est
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pas nécessaire de mesurer la vitesse d’un véhicule cir-
culant dans la station. En variante, les moyens de mesure
de vitesse peuvent mesurer chaque vitesse des véhicu-
les circulant dans la station 7 et les moyens de calcul 20
calculent chaque distance d’arrêt d’un véhicule à partir
de la position du véhicule dans une zone et de la vitesse
du véhicule mesurée.
[0036] Les moyens de calcul 20 calculent ensuite, pour
chaque paire P1, P2 de véhicules présents dans la sta-
tion 7, une distance résiduelle Dres égale à la différence
entre la distance de séparation D des deux véhicules de
la paire et la distance d’arrêt du premier véhicule de la
paire qui suit le deuxième véhicule de la même paire,
selon l’équation Dres = D - Da.
[0037] Les moyens de contrôle 21 sont en outre con-
figurés pour modifier la vitesse de déplacement Vs des
véhicules lorsqu’au moins une distance résiduelle d’une
paire de véhicules est inférieure à une distance de sé-
curité DsZi associée à la zone Z1 à Z4 dans laquelle le
premier véhicule de la paire est présent. Les moyens de
contrôle 21 sont couplés au moteur 11 d’entraînement
de la poulie 10 et au moteur 17 d’entraînement de la
boucle 16, respectivement par des connexions 35, 36 et
peuvent commander les moteurs 11, 17 de façon à mo-
difier les vitesses du câble de traction 9 et de la boucle
16. Par ailleurs, les moyens de contrôle 21 se réfèrent à
une table de distances de sécurité DsZi, dans laquelle
chaque distance de sécurité DsZi a une valeur détermi-
née en fonction d’une zone Z1 à Z4 à laquelle elle est
associée. Par exemple la deuxième zone Z2 étant située
dans un virage du rail 13, la valeur de la distance de
sécurité associée DsZ2 est supérieure à celle de la dis-
tance de sécurité DsZ1 associée à la première zone Z1
correspondant à une zone où le rail 13 est en ligne droite.
En particulier, les distances de sécurité DsZi peuvent
être calculées par les moyens de calcul 20. Avantageu-
sement, les distances de sécurité DsZi sont calculées en
fonction du type de véhicule présent dans les zones aux-
quelles elles sont associées. Par exemple, lorsque le vé-
hicule qui est présent dans une zone de la station est un
véhicule de maintenance, sa taille est inférieure à celle
des autres véhicules. Dans ce cas, la distance de sécu-
rité, associée à la zone où le véhicule de maintenance
est présent, peut avoir une valeur supérieure, unique-
ment pour ce type de véhicule. Lorsqu’au moins une dis-
tance résiduelle Dres d’une paire de véhicules est supé-
rieure à une distance de sécurité DsZi, le premier véhi-
cule de la paire est suffisamment éloigné du deuxième
véhicule qui le précède, et il n’y a pas de risque de col-
lision. Dans ce cas, on peut augmenter la vitesse Vs d’en-
traînement des véhicules pour les rapprocher, et ainsi
augmenter le débit de la station. Au contraire, lorsqu’au
moins une distance résiduelle Dres d’une paire de véhi-
cules est inférieure à une distance de sécurité DsZi, le
premier véhicule de la paire est trop proche du deuxième
véhicule qui le précède, et il y a un risque de collision.
Dans ce cas, les moyens de contrôle 21 peuvent diminuer
la vitesse Vs d’entraînement des véhicules, ou arrêter

les moteurs 11, 17 en fonction de la valeur de la distance
résiduelle Dres.
[0038] Sur la figure 2, on a représenté schématique-
ment les principales étapes d’un procédé de contrôle
d’un déplacement de véhicules au sein d’une station d’un
téléphérique. Le procédé peut être mis en oeuvre par le
dispositif de contrôle 1 qui vient d’être décrit à la figure
1. Le procédé peut être mis en oeuvre au sein de micro-
processeurs embarqués dans l’UCE, ou de circuits logi-
ques, ou mis en oeuvre sous forme logicielle.
[0039] Le procédé comprend une première étape de
détermination S1 dans laquelle on détermine la position
de chaque véhicule présent dans une zone de la station.
Puis on détermine à une deuxième étape 53 une distance
de séparation D entre deux véhicules consécutifs d’une
paire de véhicules à partir des positions respectives des
deux véhicules de la paire. Lors d’une troisième étape
S4 on détermine une distance d’arrêt en fonction de la
position du premier véhicule de la paire qui suit le deuxiè-
me véhicule de la même paire. Ensuite, lors d’une qua-
trième étape S5, on détermine, pour chaque paire de
véhicules présents dans les différentes zones de la sta-
tion, une distance résiduelle Dres égale à la différence
entre la distance de séparation D et la distance d’arrêt
Da. Lors d’une cinquième étape S7, on compare la dis-
tance résiduelle de chaque paire de véhicules avec res-
pectivement des distances de sécurité DsZi associées
respectivement aux zones Z1 à Z4 où les premiers vé-
hicules de chaque paire sont présents. Si au moins une
distance résiduelle est inférieure à la distance de sécurité
associée, on modifie, lors d’une sixième étape S8, la vi-
tesse de déplacement des véhicules, et on réitère les
étapes du procédé sinon. Le procédé peut en outre com-
prendre une étape S2 de mesure d’une information de
la vitesse de déplacement Vs des véhicules, et lors de
la troisième étape S4 on détermine chaque distance d’ar-
rêt à partir de l’information de la vitesse Vs mesurée.
Avantageusement, le procédé peut en outre comprendre
une étape S6 de détermination des distances de sécurité
DsZi dans laquelle on détermine chaque distance de sé-
curité DsZi à partir du type de véhicule présent dans la
zone à laquelle la distance de sécurité est associée.
[0040] Le procédé et le système qui viennent d’être
décrits sont particulièrement adaptés à des téléphéri-
ques débrayables de façon à garantir un haut débit des
personnes tout en empêchant les risques de collision.

Revendications

1. Procédé de contrôle d’un déplacement de plusieurs
véhicules au sein d’une station d’un téléphérique,
notamment d’un télésiège ou télécabine, caractéri-
sé en ce que :

- on détermine (S1), pour chaque véhicule pré-
sent dans au moins une zone de la station, une
position du véhicule dans ladite zone ;
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- on détermine, pour chaque paire de véhicules
consécutifs, une distance de séparation (S3) en-
tre les véhicules de la paire à partir des positions
respectives des véhicules de la paire, une dis-
tance d’arrêt (S4) en fonction de la position d’au
moins un véhicule de la paire, et une distance
résiduelle (S5) égale à la différence entre la dis-
tance de séparation et la distance d’arrêt ; et
- on modifie (S8) une vitesse de déplacement
des véhicules lorsqu’au moins une distance ré-
siduelle d’une paire de véhicules est inférieure
à une distance de sécurité.

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel on dé-
termine (S6) des distances de sécurité associées
respectivement aux zones de la station, on détermi-
ne, pour chaque paire de véhicules consécutifs, une
distance d’arrêt en fonction de la position d’un pre-
mier véhicule de la paire qui suit un deuxième véhi-
cule de la paire, et on modifie (S8) la vitesse de dé-
placement des véhicules lorsqu’au moins une dis-
tance résiduelle d’une paire de véhicules est infé-
rieure à la distance de sécurité associée à la zone
dans laquelle un premier véhicule de la paire est
présent.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
on mesure (S2) une information de la vitesse de dé-
placement des véhicules, et on détermine (S4) cha-
que distance d’arrêt des paires de véhicules en fonc-
tion de la position et de l’information de la vitesse
mesurée.

4. Procédé selon l’une des revendications 1 à 3, dans
lequel la station comporte plusieurs appareils d’ac-
quisition d’images numériques associés respective-
ment à plusieurs zones de la station, et chaque ap-
pareil d’acquisition d’images élabore au moins une
image numérique représentative de la zone à laquel-
le il est associé, l’étape de détermination (S1) des
positions des véhicules comprenant un traitement
d’images dans laquelle on détermine la position de
chaque véhicule présent dans une zone de la station
à partir d’au moins une image numérique représen-
tative de ladite zone.

5. Procédé selon la revendication 4, dans lequel cha-
que zone de la station comporte un repère de zone,
chaque appareil d’acquisition d’image est configuré
pour élaborer au moins une image numérique com-
prenant le repère de la zone à laquelle il est associé,
chaque véhicule comporte un repère de véhicule,
l’étape de traitement d’images comportant une dé-
termination (S1) de la position de chaque véhicule
présent dans une zone de la station à partir d’une
distance entre le repère du véhicule et le repère de
ladite zone présents dans l’image numérique repré-
sentative de ladite zone.

6. Procédé selon l’une des revendications 1 à 5, dans
lequel la station comporte au moins trois appareils
d’identification du type radiofréquence, et l’étape de
détermination (S1) des positions des véhicules com-
prend un traitement d’au moins trois signaux de po-
sition en provenance de chaque véhicule reçus res-
pectivement par les appareils d’identification du type
radiofréquence et dans laquelle on détermine la po-
sition de chaque véhicule présent dans une zone de
la station à partir des signaux de position reçus.

7. Procédé selon l’une des revendications 1 à 6, dans
lequel la station comporte plusieurs détecteurs de
présence associés respectivement à plusieurs zo-
nes de la station, et chaque détecteur de présence
élabore un signal de présence d’un véhicule dans la
zone à laquelle le détecteur de présence est associé,
et l’étape de détermination (S1) des positions des
véhicules comprend une vérification de la position
déterminée de chaque véhicule présent dans une
zone de la station avec le signal de présence du
véhicule dans ladite zone.

8. Dispositif de contrôle d’un déplacement de plusieurs
véhicules (2 à 6) au sein d’une station (7) d’un télé-
phérique (8), notamment d’un télésiège ou télécabi-
ne, caractérisé en ce qu’il comprend des moyens
de détermination (19) configurés pour déterminer,
pour chaque véhicule présent dans au moins une
zone de la station (Z1 à Z4), une position du véhicule
dans ladite zone, des moyens de calcul (20) confi-
gurés pour calculer, pour chaque paire de véhicules
consécutifs, une distance de séparation (D) entre
les véhicules de la paire à partir des positions res-
pectives des véhicules de la paire, une distance d’ar-
rêt (Da) en fonction de la position d’au moins un vé-
hicule de la paire, et une distance résiduelle (Dres)
égale à la différence entre la distance de séparation
(D) et la distance d’arrêt (Da), et des moyens de
contrôle (21) configurés pour modifier une vitesse
de déplacement des véhicules lorsqu’au moins une
distance résiduelle (Dres) d’une paire de véhicules
est inférieure à une distance de sécurité (DsZi).

9. Dispositif selon la revendication 8, dans lequel les
moyens de calcul (20) sont configurés pour calculer
des distances de sécurité (DsZi) associées respec-
tivement aux zones de la station (Z1 à Z4), et pour
calculer, pour chaque paire de véhicules consécu-
tifs, une distance d’arrêt (Da) en fonction de la posi-
tion d’un premier véhicule de la paire qui suit un
deuxième véhicule de la même paire, et les moyens
de contrôle (21) sont configurés pour modifier la vi-
tesse de déplacement des véhicules lorsqu’au
moins une distance résiduelle (Dres) d’une paire de
véhicules est inférieure à la distance de sécurité (Ds-
Zi) associée à la zone dans laquelle le premier vé-
hicule de la paire est présent.
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10. Dispositif selon la revendication 8 ou 9, comprenant
des moyens de mesure configurés pour mesurer une
information de la vitesse de déplacement des véhi-
cules, et les moyens de calcul (20) sont configurés
pour calculer chaque distance d’arrêt (Da) des paires
de véhicules en fonction de la position et de l’infor-
mation de la vitesse mesurée.

11. Dispositif selon l’une des revendications 8 à 10, dans
lequel les moyens de détermination (19) des posi-
tions des véhicules comprennent plusieurs appareils
d’acquisition d’images numériques (22 à 25) asso-
ciés respectivement à plusieurs zones de la station
(Z1 à Z4), chaque appareil d’acquisition d’images
étant configuré pour élaborer au moins une image
numérique représentative de la zone à laquelle il est
associé, et des moyens de traitement d’images (30)
configurés pour déterminer la position de chaque vé-
hicule présent dans une zone de la station à partir
d’au moins une image numérique représentative de
ladite zone.

12. Dispositif selon la revendication 11, dans lequel cha-
que zone de la station (Z1 à Z4) comporte un repère
de zone (Rep1 à Rep4), chaque dispositif d’acquisi-
tion d’image (22 à 25) est configuré pour élaborer
une image numérique comprenant le repère de la
zone associée, chaque véhicule (2 à 6) comporte un
repère de véhicule (Rev2 à Rev6), les moyens de
traitement d’images (30) étant configurés pour dé-
terminer la position de chaque véhicule présent dans
une zone de la station à partir d’une distance entre
le repère du véhicule et le repère de ladite zone pré-
sents dans l’image numérique représentative de la-
dite zone.

13. Dispositif selon l’une des revendications 8 à 12, dans
lequel les moyens de détermination (19) des posi-
tions des véhicules comprennent au moins trois ap-
pareils d’identification du type radiofréquence confi-
gurés pour recevoir respectivement trois signaux de
position en provenance de chaque véhicule, et des
moyens de traitement de signaux configurés pour
déterminer la position de chaque véhicule présent
dans une zone de la station à partir des signaux de
position reçus.

14. Dispositif selon l’une des revendications 8 à 13, dans
lequel chaque zone de la station (Z1 à Z4) comporte
au moins un détecteur de présence (31 à 34) confi-
guré pour élaborer un signal de présence d’un véhi-
cule dans ladite zone, les moyens de détermination
(19) étant configurés pour vérifier la position déter-
minée de chaque véhicule présent dans une zone
de la station avec le signal de présence du véhicule
dans ladite zone.
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